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Reporting sur les positions internes du groupe (1) : indications générales

poste montant brut

dont sur entités avec 

un statut bancaire ou 

similaire (cf. cm 220 

DEC)

dont sur entités sans 

statut bancaire ou 

similaire

montant net après 

prise en compte 

d'accord de netting 

juridiquement 

valables

part du montant net 

couverte par des 

garanties 

additionnelles 

indiscutables

commentaires / explications additionnels (5)

créances et placements détenus sur la société-mère et les 

détenteurs de cette dernière
…………………… ………………… ………………

autres expositions bilantaires (3) envers la société-mère et les 

détenteurs de cette dernière
……………… ……………… …………………

engagements hors-bilan assumés au profit de la société-mère 

et les détenteurs de cette dernière
……………… ………………… …………………

créances et autres engagements (bilan / hors-bilan) envers des 

tiers adossés à un droit de recours sur la maison-mère et les 

détenteurs de cette dernière (4)

……………… …………………(2) …………………

prêts et placements fiduciaires acheminés vers la maison-

mère et les détenteurs de cette dernière
.//////////////////////// .////////////////////////

dettes envers la maison-mère et les détenteurs de cette 

dernière
./////////////////////// .////////////////////////

créances et placements détenus sur les sociétés-filles 

domiciliées à l'ETRANGER

autres expositions bilantaires (3) envers les sociétés-filles 

domiciliées à l'ETRANGER

engagements hors-bilan assumés au profit des sociétés-filles 

domiciliées à l'ETRANGER

créances et autres engagements envers des tiers adossés à 

un droit de recours sur les sociétés-filles domiciliées à 

l'ETRANGER (4)

(2)

prêts et placements fiduciaires acheminés vers les sociétés-

filles domiciliées à l'ETRANGER
.//////////////////////// .////////////////////////

dettes envers les sociétés-filles domiciliées à l'ETRANGER .//////////////////////// .////////////////////////

créances sur les autres sociétés liées domiciliées à 

l'ETRANGER

autres expositions bilantaires (3) envers les autres sociétés 

liées domiciliées à l'ETRANGER

engagements hors-bilan assumés au profit des autres 

sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER

créances et autres engagements envers des tiers adossés à 

un droit de recours sur les autres sociétés liées domiciliées 

à l'ETRANGER (4)

(2)

prêts et placements fiduciaires acheminés vers les autres 

sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER
.//////////////////////// .////////////////////////

dettes envers les autres sociétés liées domiciliées à 

l'ETRANGER
.//////////////////////// .////////////////////////

Question : les portefeuilles de la clientèle, nantis au profit de la 

banque, comportent-ils des montants significatifs en titres de 

dettes ou de participation émis par des parties liées ? 

oui / non
si oui, précisions à 

fournir

par partie liée, il faut comprendre a) la société-mère et les détenteurs de cette dernière, b) les sociétés-filles directes et indirectes, c) les autres sociétés liées (sociétés-sœurs, cousines par exemple). 

1) les positions se calculent sur la base des exigences formulées dans l'OFR, respectivement des DEC-FINMA si l'OFR ne formule pas d'exigence spécifique sur une position devant être rapportée

2) après déduction de la quote-part couverte par du cash

3) par autre exposition bilantaire, il faut comprendre notamment les valeurs de remplacement positives

4) positions pour lesquelles une entité du groupe assure le remboursement

5) par exemple sur les motivations des transactions (funding, etc….)
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Reporting sur les positions internes du groupe (1) : répartition par pays (domicile du risque)

poste montant brut pays x
nom de la principale 

entité concernée
pays y

nom de la principale 

entité concernée
pays z

nom de la principale 

entité concernée

commentaires / explications 

additionnels

créances et placements détenus sur la société-mère et les 

détenteurs de cette dernière
……………………

autres expositions bilantaires (2) envers la société-mère et 

les détenteurs de cette dernière
………………

engagements hors-bilan assumés au profit de la société-

mère et les détenteurs de cette dernière
………………

créances et autres engagements (bilan / hors-bilan) envers 

des tiers adossés à un droit de recours sur la maison-mère 

et les détenteurs de cette dernière (3)

………………

prêts et placements fiduciaires acheminés vers la maison-

mère et les détenteurs de cette dernière

dettes envers la maison-mère et les détenteurs de cette 

dernière

créances et placements détenus sur les sociétés-filles 

domiciliées à l'ETRANGER

autres expositions bilantaires (2) envers les sociétés-filles 

domiciliées à l'ETRANGER 

engagements hors-bilan assumés au profit des sociétés-

filles domiciliées à l'ETRANGER

créances et autres engagements envers des tiers adossés à 

un droit de recours sur les sociétés-filles domiciliées à 

l'ETRANGER (3)

prêts et placements fiduciaires acheminés vers les sociétés-

filles domiciliées à l'ETRANGER

dettes envers les sociétés-filles domiciliées à l'ETRANGER

créances sur les autres sociétés liées domiciliées à 

l'ETRANGER

autres expositions bilantaires (2) envers les autres sociétés 

liées domiciliées à l'ETRANGER

engagements hors-bilan assumés au profit des autres 

sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER

créances et autres engagements envers des tiers adossés à 

un droit de recours sur les autres sociétés liées domiciliées 

à l'ETRANGER (3)

prêts et placements fiduciaires acheminés vers les autres 

sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER

dettes envers les autres sociétés liées domiciliées à 

l'ETRANGER

1) les positions se calculent sur la base des exigences formulées dans l'OFR, respectivement des DEC-FINMA si l'OFR ne formule pas d'exigence spécifique sur une position devant être rapportée

3) positions pour lesquelles une entité du groupe assure le remboursement

2) par autre exposition bilantaire, il faut comprendre notamment les valeurs de remplacement positives
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Reporting sur les positions internes du groupe (1) : répartition par échéances

poste montant brut à vue 3 mois
>3 mois / < 

12 mois

> 12 mois / < 

3 ans

> 3 ans / < 5 

ans
> 5 ans perpétuel indications supplémentaires sur les montants subordonnés

créances et placements détenus sur la société-

mère et les détenteurs de cette dernière

………………

……

autres expositions bilantaires (2) envers la société-

mère et les détenteurs de cette dernière
………………

engagements hors-bilan assumés au profit de la 

société-mère et les détenteurs de cette dernière
………………

créances et autres engagements (bilan / hors-bilan) 

envers des tiers adossés à un droit de recours sur 

la maison-mère et les détenteurs de cette 

dernière (3)

………………

prêts et placements fiduciaires acheminés vers la 

maison-mère et les détenteurs de cette dernière

dettes envers la maison-mère et les détenteurs 

de cette dernière

créances et placements détenus sur les sociétés-

filles domiciliées à l'ETRANGER

autres expositions bilantaires (2) envers les 

sociétés-filles domiciliées à l'ETRANGER 

engagements hors-bilan assumés au profit des 

sociétés-filles domiciliées à l'ETRANGER

créances et autres engagements envers des tiers 

adossés à un droit de recours sur les sociétés-

filles domiciliées à l'ETRANGER (3)

prêts et placements fiduciaires acheminés vers les 

sociétés-filles domiciliées à l'ETRANGER

dettes envers les sociétés-filles domiciliées à 

l'ETRANGER

créances sur les autres sociétés liées 

domiciliées à l'ETRANGER

autres expositions bilantaires (2) envers les autres 

sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER

engagements hors-bilan assumés au profit des 

autres sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER

créances et autres engagements envers des tiers 

adossés à un droit de recours sur les autres 

sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER (3)

prêts et placements fiduciaires acheminés vers les 

autres sociétés liées domiciliées à l'ETRANGER

dettes envers les autres sociétés liées 

domiciliées à l'ETRANGER

1) les positions se calculent sur la base des exigences formulées dans l'OFR, respectivement des DEC-FINMA si l'OFR ne formule pas d'exigence spécifique sur une position devant être rapportée

2) par autre exposition bilantaire, il faut comprendre notamment les valeurs de remplacement positives

3) positions pour lesquelles une entité du groupe assure le remboursement


